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RG n° 12/00621

Motif : "En application de l'article 19 du règlement CE n° 1393/2007 (…) [tant que les appelants
n’auront pas apporté] la preuve de la notification de la déclaration d'appel et des conclusions à
[l’intimé dont le siège est en Espagne] selon un mode prescrit par la loi espagnole,…) la cour
ne pourra (…) que surseoir à statuer".

Mots-Clefs: Défendeur non comparant
Notification
Preuve
Sursis à statuer
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